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Civray, le 8 mars 2022 

 
 
 

 
 

 
 

Madame, Monsieur, 

 

 

 

 

 

 

Objet : Convocation pour la réunion du Conseil Communautaire 
 

Madame, Monsieur, Cher(ère) collègue, 
 

 En tant que membre du Conseil Communautaire du Civraisien en Poitou, j’ai le plaisir 

de vous inviter à participer à la prochaine réunion du Conseil Communautaire qui aura lieu 
le : 

Mardi 15 mars 2022 à 18h 

Salle des fêtes de Saint Pierre d’Exideuil 

86400 Saint Pierre d’Exideuil 

Assemblée convoquée en session ordinaire 

Sous la présidence de Jean-Olivier GEOFFROY 

Secrétaire de Séance :  

I. Ressources financières/Affaires juridiques / Ressources Humaines 

A. Débat d’orientation budgétaire financier (annexe 1 et annexe 2) 

II. Vie associative 

A. Attribution des subventions 

III. Environnement / Economie circulaire / Numérique 

A. Adhésion au Réseau Compost Citoyen Nouvelle-Aquitaine 
B. Adhésion au Centre Régional des Energies Renouvelables (CRER) 
C. Candidature à l’appel à projet Sequoia 3 

IV. Développement touristique 

A. Adhésion à des organismes touristiques en 2022 
B. Convention de mandat avec la centrale de réservation des Gîtes de la Vienne (annexe 

numérique) 
C. Tarifs de location des gîtes 

V. Affaires diverses 

A. Décisions du Président 
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VI. Questions diverses 

 
Pour les communes ne disposant que d’un seul délégué communautaire, en cas 

d’indisponibilité de votre part, je vous remercie de bien vouloir en avertir votre suppléant et 

de lui remettre la présente convocation qu’il devra présenter à l’ouverture de séance. 

Il est indiqué que cette réunion doit avoir lieu en respectant les gestes barrières et les mesures de 

distanciations sociales.  

En cas de symptômes connus avant la réunion, la personne concernée s’engage à ne pas participer à la 

réunion, elle aura la possibilité de donner un pouvoir ou bien de faire appel à son suppléant (pour les communes 

concernées). 

Chaque membre sera invité à appliquer du gel hydroalcoolique dès l’entrée de la salle, à utiliser son 

propre stylo pour signer le registre d’émargement et à porter le masque pendant toute la durée de la séance 

y compris lors des déplacements, des interventions et sur les places assises. Les participants seront placés 

par rangées et installés à une distance d’au moins 1 mètre les uns des autres. Le pass sanitaire n’étant pas 

obligatoire ne sera pas demandé. 

 

Si dans un délai de 48 heures suivant la réunion, un participant déclare les symptômes puis est testé 

positif, il s’engage à informer la collectivité dans les plus brefs délais 

En raison du contexte sanitaire, il n’y aura pas de cocktail dinatoire à l’issue de la séance 

Vous remerciant de votre participation, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, Cher(ère) collègue, en 

l’expression de mes salutations distinguées.  

 

Le Président, 

 
 

Jean Olivier GEOFFROY 
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POUVOIR 
 

Je soussigné(e), ______________________________________________________donne 

pouvoir à ______________________________________________ de me représenter à la 

réunion du conseil communautaire de la Communauté de Communes du Civraisien 

en Poitou convoqué pour le Mardi 15 mars 2022 à 18h et de prendre part à toutes 

les délibérations, émettre tous votes et signer tous documents. 

 
Le présent pouvoir conserve ses effets pour tout autre jour suivant, auquel cette 
séance serait reportée pour une cause quelconque. 

 
Porter à la main « bon pour pouvoir » et signer. 

 
A _______________________Le______________ 

 


